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9593 - Peut-on considérer la signature d’un formulaire de divorce comme un

divorce effectif ?

La question

Silon présente au mari un formulaire officiel de divorce établi par le tribunal et comportant la

mention « J’ai divorcé » et qu’il le signe, a-t-il de ce fait effectué le divorce ?
Laréponse détaillée

Oui, c’est un véritable divorce, sile nom de ’épouse et précisé dans le formulaire.
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